
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/04/21

 Délibération n° 2021/26
INFORMATION. Bilan des acquisitions et cessions foncières réalisées par la Ville. Année 2020

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 35

Date de la convocation : 31/03/21
Compte rendu affiché : 09/04/21

Transmis en préfecture : 09/04/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20210406-37435-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Madame Monia BENAISSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Véronique FORESTIER, M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie
BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice
GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Jeff
ARIAGNO,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme  Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M.
Murat  YAZAR, M.  Benoît  COULIOU, Mme Aude LONG, M.  Maurice IACOVELLA,
Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Yalcin AYVALI, M. Christophe GIRARD, M. Lionel
PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Fazia OUATAH, Mme Camille
CHAMPAVERE, Mme Estelle JELLAD, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Saliha  PRUDHOMME-LATOUR  à  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Idir
BOUMERTIT à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Said ALLAOUI à M. Pierre-Alain MILLET,
M.  Yannick  BUSTOS  à  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.  Mustapha  GHOUILA à  M.
Maurice  IACOVELLA,  M.  Farid  BEN MOUSSA à  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme Marie-
Danielle  BRUYERE à  M.  Christophe  GIRARD,  Monsieur  Frédéric  PASSOT à  M.
Lionel PILLET.
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 Rapport n° 26
INFORMATION. Bilan des acquisitions et cessions foncières réalisées par la Ville. Année 2020

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

Afin  d’apporter  une  meilleure  connaissance  des  mutations  immobilières  réalisées  par  les  collectivités
territoriales, l’article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une information soit
faite, une fois par an, à l’assemblée délibérante sur la politique immobilière menée par la collectivité.

Le tableau ci-dessous fait état d’une acquisition, de deux échanges fonciers et d’une cession régularisés sur
l’année 2020.

Une acquisition décidée en 2017 et régularisée en 2020 des abords de la Maison des Services Publics
phase 2 dans le cadre de la ZAC VENISSY: rétrocession suite à l’achèvement des travaux d’aménagement
du tour d’échelle de la Maison des Services Publics :

Un échange décidé en 2019 et régularisé en 2020  pour la cession de terrains de la déchèterie et pour
l’acquisition d’un terrain nu en vue de la construction d’une maison de l’enfance :

Echange
foncier

Désignation des
biens

Date de la
délibération

en CM

Soulte de
l’échange

Origine de
propriété

Date
de

l’acte
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Vendeur
Désignation

des biens

Date de la
délibération

en CM

Prix de la
vente

Origine de
propriété

Date
de

l’acte

SOCIÉTÉ
D’ÉQUIPEMENT
DU RHÔNE ET

DE LYON
(SERL)

Parcelles CE
n°160 et
161, rue
Georges

Lyvet

31/01/2017
214 720 €

HT

Acte du
04/06/2014
publié au
SPF de

LYON 3 le
06/06/2014
vol 2014P
n°6037.

16
Juillet
2020
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MÉTROPOLE
DE LYON

Parcelles cédées
à la Métropole
(déchèterie) :

CD n°53-54-57
et 58, avenue
Jean Moulin

Terrain nu acquis
à la

Métropole :
BN n°140 et 167,

rue du
président
Salvador
Allendé

14/10/2019

209 000 €
au profit

de la
Métropole

Pour les
terrains de

la
déchèterie :

Acte du
04/09/1980
publié au
SPF de

LYON 3 le
31/10/1980,

vol.4699
n°16.

Acte du
31/01/1983
publié au
SPF de

LYON 3 le
18/02/1983,

vol.5430
n°26.

Acte du 23
décembre

1992 publié
au SPF de
LYON 3 le
24 février

1993,
vol.1993P
n°1759.

12
février
2020

Un échange décidé en 2019 et régularisé en 2020 des espaces extérieurs aux abords de la copropriété Le
Nouveau Montchaud suite aux travaux de résidentialisation de la copropriété:
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Echange
foncier

Désignation
des biens

Date de la
délibération

en CM

Soulte de
l’échange

Origine de
propriété

Date
de

l’acte

SYNDICAT DE
COPROPRIETE
LE NOUVEAU
MONTCHAUD

Avenue Jean
Cagne /
avenue

Georges
Lyvet

Terrains cédés
à la

copropriété :
BZ n°95-96-97-

98-104 et
105.

Terrains acquis
à la

copropriété :
BZ n°90-91-
92-100- 101

et 102.

14/10/2019
Sans
soulte

Pour les
terrains

cédés par
la Ville :
acte du

16/04/1996
publié au
SPF de

LYON 3 le
13/06/1996
vol 1996P
n°5058.

16
Juillet
2020
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Une cession décidée en 2018 et régularisée en 2020  relative au transfert de la chaufferie centrale des
minguettes, conformément à la loi MAPTAM (transfert de propriété et de gestion des réseaux de chaleur) :

Acquéreur
Désignation

des biens

Date de la
délibération

en CM

Prix
de la
vente

Origine de
propriété

Date de
l’acte

METROPOLE
DE LYON

Parcelles BX
n°48

16, rue
Albert

Einstein

15/10/2018 gratuit

Acte du
29/08/1997

publié au SPF de
LYON 3 le
24/10/1997
vol.1997P
n°9903.
Acte du

29/08/1997
publié au SPF de

LYON 3 le
1er/12/1997

publié au SPF de
LYON 3

vol.1997P
n°10944.
Acte du

05/04/1974
publié au SPF de

LYON 3 le
05/07/1974

vol.1984 n°4807.
Acte du

30/10/2006
publié au SPF de

LYON 3 le
24/11/2006
vol.2006P
n°13439.

30
novembre

2020
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 22 mars 2021 après en avoir délibéré,

Prend acte

- de cette information.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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